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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT BETWEEN THE U.S. GEOLOGICAL SURVEY DEPART-
MENT OF THE INTERIOR UNITED STATES OF AMERICA AND THE 
MINISTRY OF ENERGY AND MINES REPUBLIC OF PERU CON-
CERNING SCIENTIFIC AND TECHNICAL COOPERATION IN THE 
EARTH AND MAPPING SCIENCES 

Article I. Scope and Objectives 

With the mutual intent to strengthen the ties of cooperation and friendship, the 
United States Geological Survey of the Department of the Interior (hereinafter referred to 
as the "USGS") and the Ministry of Energy and Mines of the Republic of Peru (hereinaf-
ter referred to as the "Ministry"), hereby agree to pursue scientific and technical coopera-
tion in the geological, hydrological, and mapping sciences in accordance with this 
Agreement. 

The purpose of this Agreement is to provide a framework for the exchange of scien-
tific and technical knowledge and the augmentation of scientific and technical capabili-
ties of the USGS and the Ministry (hereinafter referred to as the "Parties") with respect to 
the geological, hydrological, and mapping sciences. 

For cooperation requested by the Ministry that extends into subjects outside the 
scope of the USGS, the USGS may, with the consent of the Ministry and to the extent 
compatible with United States laws and policies, endeavor to enlist the participation of 
other United States departments and agencies. 

The Ministry may, with the consent of the USGS, include the participation of other 
departments and agencies of the Republic of Peru in the development of activities within 
the scope of this Agreement. 

Article II. Cooperative Activities 

Forms of cooperation under this Agreement may consist of exchanges of technical 
information, exchange visits, cooperative research between scientists of the Parties en-
gaged in research disciplines of mutual interest within the scope of programs of the Par-
ties, and other forms of cooperative activities as are mutually agreed. Specific areas of 
cooperation may include, but are not limited to, such areas of mutual interest as: 

Mineral resource investigations 
Regional geologic mapping 
Geochemistry 
Hydrologic investigations 
Topographic and cadastral mapping 
Geologic hazards 
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Publications, libraries and information systems in general. 
All activities are subject to applicable laws and policies of the United States of 

America and the Republic of Peru. 

Article III. Source of Funding 

Cooperative activities under this Agreement will be subject to and dependent upon 
the financial support and manpower available to the Parties. The terms of financing will 
be agreed upon by the Parties in writing before the commencement of each activity. 

Article IV. Intellectual Property 

Provisions for the protection and distribution of intellectual property created or fur-
nished in the course of cooperative activities under this Agreement, and provisions for 
the protection of classified information and unclassified export-controlled information or 
equipment, are set forth respectively in Annexes I and II, which constitute integral parts 
of this Agreement. 

Article V. Disclaimer 

Information transmitted by one Party to the other Party under this Agreement shall 
be accurate to the best knowledge and belief of the transmitting Party, but the transmit-
ting Party does not warrant the suitability of this information transmitted for any particu-
lar use or applicability by the receiving Party or by any third Party. 

Article VI. Planning and Review of Activities 

Upon entry into force of this Agreement, the Parties will designate representatives 
who, at times mutually established by the Parties, will review the activities under this 
Agreement. 

Article VII. Project Annexes 

Any activity carried out under this Agreement shall be agreed upon by the Parties in 
writing, subject to arrangements in accordance with the laws and policies of the United 
States of America and the Republic of Peru. Whenever more than the exchange of tech-
nical information or exchange visits of individuals is planned to take place, such activity 
shall be described in an Annex to the Agreement which shall set forth as appropriate to 
the activity: a work plan, staffing requirements, cost estimates, funding source, and other 
undertakings, obligations, or conditions not included in this Agreement. In case of incon-
sistency between the terms of this Agreement and the terms of an Annex hereto, the 
terms of this Agreement shall be controlling. 
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Article VIII. Entry into Force and Termination 

This Agreement shall enter into force upon signature by both Parties. It may be 
modified by mutual written agreement, and may be terminated at any time by either Party 
upon ninety (90) days written notice to the other Party. The termination of this Agree-
ment shall not affect the validity or duration of the projects under this Agreement that are 
initiated prior to such termination. 

DONE at Lima, Peru, in duplicate, in the English and Spanish languages, both texts 
being equally authentic. 

For the United States of America: 
U.S. Geological Survey  

Department of the Interior  
JERROLD MARK DION 

Chargé d'Affaires 
July 19, 1990 

 
For the Republic of Peru: 

Ministry of Energy and Mines 
MARIO SAMAME BOGGIO 

Minister of Energy and Mines 
July 19, 1990 
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ANNEX I 

INTELLECTUAL PROPERTY 

I. General 

A. For purposes of this Agreement, "intellectual property" shall have the meaning 
found in Article 2 of the Convention establishing the World Intellectual Property Organi-
zation, done at Stockholm July 14, 1967. 

B. The Parties shall ensure adequate and effective protection for intellectual property 
created or furnished in the course of cooperation under this Agreement and relevant pro-
ject annexes and other implementing arrangements thereunder. 

II. Copyrights 

A. The Parties shall take all steps in accordance with their national laws appropriate 
to secure copyright to works created in the course of scientific and technological coop-
eration under this Agreement. 

B. Between a Party and its nationals, the ownership of rights and interests in copy-
rights shall be determined in accordance with that Party's national laws and practices. 

C. In the case of scientific and technical articles, reports, and books created under 
this Agreement, each Party shall enjoy in its own territory a nonexclusive, irrevocable, 
royalty-free license to translate, reproduce, and publicly distribute copies of such works 
and to authorize others to do so in that Party's own territory. Each Party is entitled to a 
similar license in third countries upon request. All publicly distributed copies of a copy-
righted work prepared under this provision shall indicate the names of the authors of the 
work, unless an author explicitly declines to be named. 

D. With respect to other copyrighted works, including computer programs or soft-
ware, the following provisions shall apply to the allocation of rights under this Agree-
ment, except as may otherwise be provided in project annexes or other implementing ar-
rangements: 

1. If a work is created by the personnel of one Party while assigned to the other Party 
("the Receiving Party") in the course of cooperative activity that involves only the visit 
or exchange of such personnel, the Receiving Party shall enjoy in the territory of each 
Party and in third countries a royalty-free, irrevocable, exclusive license to all rights in 
such work created during the course of such cooperation. 

2. If a work is created during the course of a joint research project with an agreed 
scope of work, each Party shall enjoy in its own territory a royalty-free, irrevocable, ex-
clusive license to all rights in such work, and the Party in whose territory the work was 
created has the first option to sublicense such rights in third countries. 
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E. A Party receiving rights under this Agreement to copyrighted works which con-
tain business-confidential information shall also protect such information in accordance 
with Article IV of this Annex. 

III. Inventions 

A. For purposes of this Annex, "Invention" means any invention made in the course 
of a program of cooperative activity under this Agreement, project annexes, or other im-
plementing arrangements thereunder which is or may be patentable or otherwise protect-
able under the laws of the United States of America, Peru, or any third country. An in-
vention "made" means one conceived or for which an application for patent or other title 
of protection has been filed or which has otherwise been reduced to practice. 

B. Between a Party and its nationals, the ownership of rights and interests in inven-
tions shall be determined in accordance with that Party's national laws and practices. 

C. As between the Parties, unless otherwise specifically provided in applicable pro-
ject annexes or other implementing arrangement, the Parties shall take appropriate steps 
to implement the following: 

1. If the invention is made in the course of a program of cooperative activity that in-
volves only the transfer or exchange of information between the Parties, such as by joint 
meetings, seminars, or the exchange of technical reports or papers: 

a. the Party whose personnel makes the invention ("the Inventing Party") has the 
right to obtain all rights and interests in the invention in all countries in accordance with 
applicable national laws of such countries; and 

b. in any country where the Inventing Party decides not to obtain such rights and in-
terests, the other Party has the right to do so. 

2. If the invention is made by personnel of one Party ("the Assigning Party") while 
assigned to the other Party ("the Receiving Party") in the course of a program of coopera-
tive activity that involves only the visit or exchange of scientific and technical personnel: 

a. the Receiving Party has the right to obtain all rights and interests in the invention 
in all countries in accordance with applicable national laws of such countries; and 

b. in any country where the Receiving Party decides not to obtain such rights and in-
terests, the Assigning Party has the right to do so. 

3. For other forms of cooperative activity, such as joint research projects with an 
agreed scope of work, each Party in its own country has the right to obtain all rights and 
interests in any invention made as a result of such cooperation, whereas the Party in 
whose country the invention was made has first option to secure legal protection of that 
invention in third countries, as well as the right to license or transfer such rights and in-
terests in third countries. 

D. Notwithstanding the foregoing, if an invention is of a type for which exclusive 
rights are available under the laws of one Party but not of the other Party, the Party 
whose laws provide for such rights shall be entitled to an assignment of all such rights 
worldwide. 

E. The Parties shall disclose to one another inventions made in the course of a pro-
gram of cooperative activity, and furnish to one another any documentation and informa-
tion necessary to enable them to secure any rights to which they may be entitled. The 
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Parties may ask one another in writing to delay publication or public disclosure of such 
documentation or information for the purpose of protecting their respective rights related 
to inventions. Unless otherwise agreed in writing, such restriction shall not exceed a pe-
riod of six months from the date of communication of such information. Communication 
shall be through the Parties to the applicable implementing arrangements. 

IV. Business-confidential Information 

A. In the event that business-confidential information is furnished or created in the 
course of cooperative activity under this Agreement, the Parties shall give full protection 
to such information in accordance with their respective laws, regulations, and administra-
tive practices. 

B. For purposes of this Annex, "business-confidential information" means informa-
tion of a confidential nature which meets all of the following conditions: 

1. It is of a type customarily held in confidence for commercial reasons; 
2. It is not generally known or publicly available from other sources; 
3. It has not been previously made available by the owner to others without an obli-

gation concerning its confidentiality; and 
4. It is not already in the possession of the recipient Party without an obligation con-

cerning its confidentiality. 
C. Any information to be protected as "business-confidential information" shall be 

appropriately identified by the Party furnishing such information or asserting that it is to 
be protected, except as otherwise provided in the Parties' laws, regulations, and adminis-
trative practices. Subject to the aforesaid laws, regulations, and administrative practices, 
information not identified as business-confidential need not be protected, except that a 
Party may notify the other Party in writing, within a reasonable period of time after fur-
nishing or transferring such information, that such information is business-confidential 
under the laws, regulations, and administrative practices of its country. Such information 
will thereafter be protected in accordance with paragraph A above. 

V. Other Forms of Intellectual Property 

"Other forms of intellectual property" means any intellectual property other than in-
ventions and works of authorship and includes, for example, mask works. 

Rights to other forms of intellectual property shall be determined in the same manner 
as for inventions. If an intellectual property created in the course of cooperative activity 
under this Agreement is of a type for which protection is available under the laws of one 
Party but not of the other Party, the Party whose laws provide for such protection shall be 
entitled to an assignment of all such rights worldwide. 

VI. Miscellaneous 

A. Each Party shall take all necessary and appropriate steps to provide for the coop-
eration of its authors, inventors, and discoverers which is required to carry out the provi-
sions of this Annex. 
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B. Each Party shall assume the responsibility to pay to its nationals such awards or 
compensation as may be in accordance with its laws and regulations. This Annex does 
not create any entitlement or prejudice any right or interest of the author or inventor to an 
award or compensation for his or her work or invention. 

C. Intellectual property disputes arising under this Agreement should be resolved, if 
possible, through discussions between the concerned participants. If the participants can-
not resolve such disputes, they shall be settled through consultations between the Parties 
or their designees. 

VII. Effect of Termination or Expiration 

Termination or expiration of this Agreement shall not affect rights or obligations un-
der this Annex. 

VIII. Applicability 

This Annex is applicable to any implementing arrangements or cooperative activities 
under this Agreement, except as otherwise specifically provided for in individual imple-
menting arrangements. 
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ANNEX II 

SECURITY OBLIGATIONS  

I. Protection of information 

Both Parties agree that no information or equipment requiring protection in the in-
terests of national defense or foreign relations of either Party and classified in accordance 
with the applicable national laws and regulations shall be provided under this Agreement. 
In the event that information or equipment which is known or believed to require such 
protection is identified in the course of cooperative activities undertaken pursuant to this 
Agreement, it shall be brought immediately to the attention of the appropriate officials 
and the Parties shall consult concerning the need for and level of appropriate protection 
to be accorded such information or equipment. 

II. Technology Transfer 

The transfer of unclassified export-controlled information or equipment between the 
Parties shall be in accordance with the relevant laws and regulations of each Party to pre-
vent the unauthorized transfer or retransfer of such information or equipment provided or 
produced under this Agreement. If either Party deems necessary, detailed provisions for 
the prevention of unauthorized transfer or retransfer of such information or equipment 
shall be incorporated into the contracts or implementing arrangements. 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE SERVICE AMÉRICAIN DE PROSPECTION GÉOLO-
GIQUE DU DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR DES ÉTATS-UNIS ET 
LE MINISTÈRE DE L'ÉNERGIE ET DES MINES DE LA RÉPUBLIQUE 
DU PÉROU RELATIF À LA COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET 
TECHNIQUE DANS LE DOMAINE DES SCIENCES DE LA TERRE ET 
DE LA CARTOGRAPHIE 

Article premier. Portée et objectifs 

Dans l'intention mutuelle de renforcer les liens de coopération et d'amitié, le Service 
américain de prospection géologique du Département de l'intérieur des États-Unis (ci-
après dénommé « USGS ») et le Ministère de l'Énergie et des Mines de la République du 
Pérou (ci-après dénommé « Ministère »), conviennent par les présentes d'entreprendre la 
coopération scientifique et technique dans les domaines de la géologie, de l'hydrologie et 
de la cartographie conformément au présent Accord. 

Le présent Accord vise à fournir un cadre pour l'échange de connaissances scientifi-
ques et techniques et le renforcement des moyens scientifiques et techniques de l'USGS 
et du Ministère (ci-après dénommés les « Parties ») dans le domaine des sciences géolo-
giques, hydrologiques et cartographiques. 

Si le Ministère demande la coopération dans des domaines hors de la portée de 
l'USGS, l'USGS peut, avec le consentement du Ministère et dans la mesure compatible 
avec les lois et les politiques des États-Unis, s'efforcer de mobiliser la participation d'au-
tres ministères et organismes des États-Unis. 

Le Ministère peut, avec le consentement de l'USGS, faire participer d'autres ministè-
res et organismes de la République du Pérou à l'exécution des activités s'inscrivant dans 
le cadre du présent Accord. 

Article II. Activités de coopération 

La coopération au titre du présent Accord peut revêtir les formes d'échanges d'in-
formations techniques, d'échanges de visites, de recherche en coopération entre les cher-
cheurs des Parties effectuant des activités de recherche d'intérêt mutuel dans le cadre des 
programmes des Parties, et d'autres formes d'activités de coopération convenues de com-
mun accord. Les domaines précis de coopération peuvent comprendre, notamment, les 
domaines d'intérêt mutuel suivants : 

Études sur les ressources minérales 
Cartographie géologique régionale 
Géochimie 
Études hydrologiques 
Cartographie topographique et cadastrale 
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Risques géologiques 
Publications, bibliothèques et systèmes d'information en général 
Toutes les activités sont subordonnées aux lois et politiques applicables des États-

Unis d'Amérique et de la République du Pérou. 

Article III. Source de financement 

Les activités de coopération au titre du présent Accord seront subordonnées à la dis-
ponibilité de fonds et de personnel. Les modalités de financement seront convenues par 
écrit entre les Parties avant le démarrage de chaque activité. 

Article IV. Propriété intellectuelle 

Les dispositions relatives à la protection et la distribution de la protection intellec-
tuelle créée ou fournie dans le cadre des activités de coopération au titre du présent Ac-
cord, et les dispositions relatives à la protection des informations classifiées et les infor-
mations et le matériel à exportation contrôlée non classifiés, sont stipulées respective-
ment dans les Annexes I et II, qui font partie intégrante du présent Accord. 

Article V. Déni de responsabilité 

Les informations transmises par une Partie à l'autre Partie au titre du présent Accord 
seront exactes, à la connaissance de la Partie transmetteuse, mais la Partie transmetteuse 
ne garantit pas la pertinence des informations transmises pour telle ou telle utilisation ou 
application par la Partie réceptrice ou par toute tierce partie. 

Article VI. Planification et examen des activités 

Dès l'entrée en vigueur du présent Accord, les Parties désigneront des représentants 
qui, à des périodes déterminées de commun accord par les Parties, examineront les activi-
tés relevant du présent Accord. 

Article VII. Annexes de projet 

Toute activité exécutée au titre du présent Accord sera convenue par écrit par les 
Parties. Les activités sont soumises aux lois et règlements des États-Unis d'Amérique et 
de la République du Pérou. Toutes les fois qu'il est prévu d'exécuter des activités autres 
que l'échange d'informations techniques ou des visites d'échange des personnes physi-
ques, lesdites activités seront décrites dans une Annexe convenue au présent Accord, qui 
indiquera en fonction de l'activité, un plan de travail, les besoins en effectifs, les estima-
tions de coût, la source de financement, et d'autres engagements, obligations ou condi-
tions ne figurant pas dans le présent Accord. En cas de divergence entre les dispositions 
du présent Accord et les dispositions d'une Annexe, les dispositions du présent Accord 
prévaudront. 
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Article VIII. Entrée en vigueur et dénonciation 

Le présent Accord entrera en vigueur après la signature par les Parties. Il pourra être 
modifié par consentement mutuel donné par écrit, et peut être dénoncé à tout moment par 
l'une ou l'autre Partie moyennant un préavis écrit de quatre-vingt dix (90) jours à l'autre 
Partie. L'expiration du présent Accord n'influera pas sur la validité ou la durée des projets 
relevant du présent Accord qui ont démarré avant ladite expiration. 

FAIT à Lima en double exemplaire en anglais et espagnol, les deux textes faisant 
également foi. 

Pour le Service américain de prospection géologique  
du Département de l'intérieur des États-Unis : 

Le Chargé d'affaires, 
JERROLD MARK DION 

Le 19 juillet 1990 

Pour le Ministère de l'énergie et des mines de la République du Pérou : 
Le Ministre de l'énergie et des mines, 

MARIO SAMAME BOGGIO 
Le 19 juillet 1990 
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ANNEXE I 

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

I. Généralités 

A. Aux fins du présent Accord, les termes « propriété intellectuelle » a le sens que 
lui confère l'article 2 de la Convention instituant l'Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle, signée à Stockholm le 14 juillet 1967. 

B. Les Parties protègent de manière adéquate et efficace la propriété intellectuelle 
créée ou fournie au cours d'activités de coopération entreprises au titre du présent Accord 
et des annexes de projet pertinentes et autres modalités d'application pertinentes. 

II. Droits d'auteur 

A. Les Parties prennent toutes les mesures voulues, conformément à leur législation 
nationale, pour obtenir les droits d'auteur se rapportant à des œuvres créées au cours d'ac-
tivités de coopération scientifique et technique entreprises au titre du présent Accord. 

B. Entre une Partie et ses ressortissants, la propriété des droits et intérêts attachés 
aux droits d'auteur sera déterminée conformément aux lois et pratiques nationales de la-
dite Partie. 

C. Pour ce qui est des articles, rapports et ouvrages scientifiques et techniques pro-
duits aux termes du présent Accord, chaque Partie bénéficie sur son propre territoire d'un 
droit non exclusif, irrévocable et libre de redevance de traduire, reproduire et diffuser 
publiquement des exemplaires de ces œuvres et d'autoriser des tiers à exercer les droits 
sur son propre territoire. Chaque Partie peut exercer sur demande ce droit dans des pays 
tiers. Tout exemplaire rendu public d'une œuvre protégée par le droit d'auteur qui aura été 
élaboré au titre de la présente disposition doit mentionner le nom des auteurs de l'œuvre, 
à moins qu'un auteur ne fasse savoir de manière explicite qu'il ne souhaite pas être cité. 

D. En ce qui concerne d'autres produits protégés par le droit d'auteur, notamment les 
programmes informatiques et les logiciels, les dispositions ci-après s'appliquent à l'attri-
bution des droits découlant du présent Accord, à moins qu'il n'en soit disposé autrement 
dans les annexes de projet et autres dispositions de mise en œuvre : 

1. Lorsqu'un produit a été créé par le personnel d'une Partie affecté à l'autre Partie (la 
« Partie d'accueil ») au cours d'une activité de coopération qui n'implique que la visite ou 
l'échange dudit personnel, la Partie d'accueil bénéficie sur le territoire de chaque Partie et 
dans des pays tiers d'un droit irrévocable, exclusif et libre de redevances à tous les droits 
attachés audit produit créé au cours de l'activité de coopération en question. 

2. Lorsqu'un produit est créé au cours d'un projet commun de recherche et qu'il s'in-
tègre dans un programme de travail convenu, chaque Partie bénéficie sur son propre ter-
ritoire d'un droit irrévocable, exclusif et libre de redevances à tous les droits attachés à ce 
produit, et la Partie sur le territoire de laquelle le produit a été créé a un droit de première 
option sur cette autorisation dans des pays tiers. 
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E. Une Partie recevant au titre du présent Accord des droits à des œuvres protégées 
par un droit d'auteur et qui contiennent des renseignements commerciaux confidentiels 
protégera également lesdits renseignements conformément à l'article IV de la présente 
Annexe. 

III. Inventions 

A. Aux fins de la présente Annexe, le terme « invention » désigne toute invention 
réalisée au cours d'un programme d'activités de coopération aux termes du présent Ac-
cord, d'annexes de projet ou d'autres dispositions de mise en œuvre qui est ou pourra être 
brevetable ou qui est ou pourra être protégée en vertu de la législation des États-Unis 
d'Amérique, du Pérou ou de tout pays tiers. Une invention « réalisée » désigne une inven-
tion conçue ou pour laquelle une demande de brevet ou un autre titre de protection a été 
présentée ou qui a été autrement mise en pratique. 

B. Entre une Partie et ses ressortissantes, la propriété des droits et intérêts attachés 
aux inventions est déterminée conformément aux lois et pratiques nationales de ladite 
Partie. 

C. Dans leurs rapports, à moins qu'il n'en soit décidé autrement dans les annexes de 
projet pertinentes ou autres dispositions de mise en œuvre, les Parties prendront les me-
sures appropriées suivantes : 

1. Lorsqu'une invention est réalisée au cours d'un programme d'activités de coopéra-
tion qui n'implique qu'un transfert ou un échange de renseignements entre les Parties tel 
que réunions communes, séminaires ou échange de rapports ou mémoires d'ordre techni-
que : 

a. La Partie dont le personnel réalise l'invention (la « Partie auteur de l'invention ») a 
le droit d'acquérir tous les droits et intérêts attachés à l'invention dans tous les pays 
conformément à la législation nationale applicable desdits pays; et 

b. Dans tout pays ou la Partie auteur de l'invention décide de ne pas acquérir ces 
droits et intérêts, l'autre Partie est en droit d'en faire de même. 

2. Lorsqu'une invention est réalisée par le personnel d'une Partie (la « Partie cé-
dante ») affecté auprès de l'autre Partie (la « Partie d'accueil ») au cours de l'exécution 
d'un programme d'activité de coopération qui n'implique que la visite ou l'échange de 
personnel scientifique ou technique : 

a. La Partie d'accueil a le droit d'acquérir tous les droits et intérêts attachés à l'inven-
tion dans tous les pays conformément à la législation nationale applicable desdits pays; et 

b. Dans tout pays ou la Partie d'accueil décide de ne pas acquérir ces droits et inté-
rêts, la partie cédante est en droit d'en faire de même. 

3. S'agissant d'autres formes de coopération, telles que des projets conjoints de re-
cherche entrepris dans le cadre d'un programme de travail convenu, chaque Partie a le 
droit d'acquérir sur son propre territoire tous les droits et intérêts attachés à toute inven-
tion réalisée du fait de cette coopération, la Partie sur le territoire de laquelle l'invention a 
été réalisée ayant un droit de première option d'obtenir la protection juridique de cette in-
vention dans des pays tiers comme le droit d'accorder une licence ou de transférer ces 
droits et intérêts dans des pays tiers. 
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D. Nonobstant les dispositions qui précèdent, lorsqu'une invention est d'un type pour 
lequel des droits exclusifs peuvent être obtenus en vertu de la législation d'une Partie et 
pas de l'autre Partie, la Partie dont la législation prévoit de tels droits a le droit de se voir 
céder tous ces droits dans le monde entier. 

E. Les Parties se communiquent réciproquement les inventions réalisées au cours de 
l'exécution d'un programme d'activité de coopération et se remettent mutuellement toute 
documentation et toutes informations voulues pour leur permettre de garantir le respect 
de tous les droits pouvant leur revenir. Chaque Partie peut demander à l'autre par écrit de 
retarder la publication ou la divulgation au public de cette documentation ou de ces in-
formations afin de protéger ses droits attachés à l'invention. À moins qu'il n'en soit 
convenu autrement par écrit, une telle restriction ne dépassera pas une période de six 
mois à compter de la date de la communication de ces informations. La communication 
s'effectuera par l'intermédiaire des Parties pour les dispositions de mise en application. 

IV. Renseignements commerciaux confidentiels 

A. Dans l'éventualité où des renseignements commerciaux confidentiels seraient 
communiqués ou créés au cours d'un programme d'activité de coopération dans le cadre 
de cet Accord, chaque Partie prendra les mesures requises pour assurer la pleine protec-
tion des renseignements conformément à ses lois, règlements et pratiques administratives. 

B. Aux fins de la présente Annexe, les termes " renseignements commerciaux confi-
dentiels " désignent des renseignements de caractère confidentiel qui remplissent toutes 
les conditions suivantes : 

1. les renseignements sont d'un type habituellement tenus confidentiels pour des rai-
sons commerciales; 

2. ils ne sont généralement pas connus ni accessibles au public à partir d'autres sour-
ces; 

3. ils n'ont pas été auparavant communiqués par le propriétaire à des tiers sans une 
obligation de confidentialité; et 

4. ils ne sont pas déjà en la possession de la Partie d'accueil sans une obligation de 
confidentialité. 

C. Chaque Partie prend les mesures voulues pour que tout renseignement devant être 
protégé à titre de « renseignements commerciaux confidentiels » soit identifié comme il 
convient par la Partie qui fournit les renseignements ou qui affirme que ceux-ci doivent 
être protégés, à moins qu'il n'en soit décidé autrement dans les lois, les règlements et dans 
les pratiques administratives des Parties. Sous réserve desdites lois et desdits règlements 
et pratiques administratives, il n'est pas nécessaire de protéger les renseignements identi-
fiés comme n'étant pas des renseignements commerciaux à caractère confidentiel, si ce 
n'est qu'une Partie peut, moyennant une communication transmise par écrit dans un délai 
raisonnable suivant la fourniture ou le transfert desdits renseignements, faire savoir à 
l'autre Partie que lesdits renseignements sont des renseignements commerciaux confiden-
tiels aux termes des lois, règlements et pratiques administratives de son pays. Lesdits ren-
seignements seront dès lors protégés conformément au paragraphe A ci-dessus. 
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V. Autres formes de propriété intellectuelle 

Les termes « autres formes de propriété intellectuelle » désignent toute propriété in-
tellectuelle autre que les inventions et travaux faisant l'objet d'un droit de propriété et 
comprend, par exemple, les moyens de masquage. 

Les droits attachés à d'autres formes de propriété intellectuelle sont déterminés de la 
même manière que les droits qui s'attachent aux inventions. Lorsqu'une propriété intellec-
tuelle, créée au cours de l'exécution d'un programme d'activité de coopération entrepris 
aux termes du présent Accord, est d'un type pour lequel la législation d'une Partie est ap-
plicable et non la législation de l'autre Partie, la Partie dont la législation prévoit une telle 
protection bénéficie desdits droits dans le monde entier. 
 

VI. Dispositions diverses 

A. Chaque Partie prend toutes les mesures nécessaires et appropriées pour que ses 
auteurs, inventeurs et auteurs de découvertes fournissent la coopération requise à la mise 
en œuvre des dispositions de la présente Annexe. 

B. Chaque Partie assume la responsabilité de verser à ses auteurs, inventeurs et au-
teurs de découvertes les récompenses et indemnisations payables en vertu de ses lois et 
règlements. La présente Annexe ne crée aucun droit ni ne porte aucunement atteinte aux 
droits ou intérêts de l'auteur, de l'inventeur ou de l'auteur d'une découverte à une récom-
pense ou une indemnisation pour son œuvre, invention ou découverte. 

C. Les différends concernant la propriété intellectuelle qui découleraient du présent 
Accord devront être si possible, réglés par voie d'échanges de vues entre les participants 
concernés. Si le différend ne peut être réglé de la sorte, il le sera par voie de consultations 
entre les Parties ou les personnes qu'elles auront désignées. 

VII. Effet de la dénonciation ou de l'expiration 

La dénonciation ou l'expiration du présent Accord n'affectera pas les droits ou obli-
gations découlant de la présente Annexe. 

VIII. Application 

La présente Annexe s'applique à toute disposition d'application ou à toute activité de 
coopération entreprise aux termes du présent Accord, à moins que des arrangements d'ap-
plication spécifiques n'en disposent autrement. 



Volume 2357, I-42370 

 116

ANNEXE II 

LES OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE LA SÉCURITÉ 

I. Protection de l'information 

Les deux Parties conviennent qu'il ne sera pas fourni, dans le cadre du présent Ac-
cord, d'informations ou matériels nécessitant protection pour des raisons de défense na-
tionale ou des relations étrangères de l'une ou l'autre d'entre elles et classés conformé-
ment aux lois et réglementations nationales. S'il arrive que des informations ou des maté-
riels dont on sait ou pense qu'ils nécessitent une telle protection soient mis en évidence 
dans le cadre d'activités de coopération entreprises en vertu du présent Accord, l'attention 
des autorités compétentes sera immédiatement attirée sur le cas et les Parties se consulte-
ront au sujet de la nécessité et du niveau de la protection appropriée à accorder à des tel-
les informations ou de tels matériels. 

II. Transfert de technologie 

Le transfert entre les Parties d'informations sur les exportations contrôlées et de ma-
tériels s'effectuera conformément aux lois et règlements pertinents de chaque Partie, pour 
prévenir le transfert ou retransfert non autorisé desdites informations ou desdits matériels 
fournis ou produits aux termes du présent Accord. Si l'une ou l'autre Partie le juge néces-
saire, des dispositions détaillées pour la prévention du transfert ou retransfert non autori-
sé desdites informations ou desdits matériels seront incorporées dans les contrats ou les 
arrangements de mise en application 




